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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique de l'education
Question écrite n° 43851

Texte de la question

M. Leonce Deprez, partageant les perspectives de son action ministerielle relatives au projet Ecole ouverte, «
opportunite supplementaire donnee a l'ecole de participer a la lutte pour l'integration sociale et scolaire, en
valorisant son image aupres des jeunes du quartier, creant ainsi un nouveau rapport a l'ecole et au savoir »,
demande a M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche de lui preciser
les perspectives de mise en oeuvre des journees interacademiques, « devant etre mises en place au cours du
dernier trimestre 1996 », selon l'annonce faite par son ministere le 2 septembre 1996.

Texte de la réponse

Le pacte de relance pour la ville a etendu en 1996 a l'ensemble des academies, le dispositif Ecole ouverte, qui
offre aux jeunes qui ne partent pas en vacances la possibilite pendant ces periodes de beneficier d'activites
scolaires, educatives, culturelles et sportives dans les colleges et les lycees. Afin de sensibiliser les academies
nouvellement concernees et d'impulser de nouvelles actions, une journee d'information et d'echanges a ete
organisee le 4 octobre 1996 a Bordeaux. Elle etait destinee aux academies de Limoges, Poitiers et Toulouse,
qui ne sont pas encore entrees dans ce dispositif. Elle a permis aux chefs d'etablissement, inspecteurs
d'academie et professeurs de mieux connaitre l'« ecole ouverte », notamment a travers des temoignages des
chefs d'etablissement d'Ile-de-France et d'Aquitaine. Une deuxieme journee interacademique sera organisee
durant la premiere quinzaine de decembre a Grenoble pour sensibiliser les academies de Clermont-Ferrand et
Besancon et donner une impulsion nouvelle a cette action dans l'academie de Lyon.
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